Question de Christine Defraigne au Ministre des affaires intérieures et de la fonction publique concernant le mode de désignation des membres des conseils de l'action sociale.
Monsieur le Ministre,

Les modifications apportées à la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS par le décret du 8 décembre 2005 modifient sensiblement le mode de désignation des membres de conseils de l'action sociale. 
En effet, la répartition des sièges au conseil de l'action sociale s'opère maintenant en divisant le nombre de sièges à pourvoir par le nombre de membres du conseil communal, multiplié par le nombre de sièges détenus par chaque groupe au sein du conseil communal. Le nombre d'unités indique alors le nombre de sièges immédiatement acquis et le ou les siège(s) non attribué(s) est (sont) dévolu(s) dans l'ordre d'importance des décimales.
En cas d'égalité, le siège est attribué à la liste participant au pacte de majorité. Cette disposition revient à favoriser les partis de la majorité mais ne garanti pas que la majorité sera la même au Conseil Communal et au CPAS. 
On peut donc légitimement s'interroger quant à la motivation de cette disposition qui ne tient pas comptes des résultats électoraux. Avec un nombre identique d'élus au Conseil communal, un parti ayant récolté plus de voix qu'un autre peut se retrouver avec moins de représentants au Conseil de l'action sociale. La composition du Conseil de l'action sociale ne représente donc pas le choix initial de l'électeur. 
Pourquoi avoir choisi de favoriser la liste participant au pacte de majorité? Pourquoi ne pas avoir tenu compte du nombre de voix obtenues par les partis se disputant, à égalité, le dernier siège à pourvoir au sein du Conseil de l'action sociale? Dans combien de communes ce scénario s'est-il présenté?  
